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Question écrite n° 39147

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les positions de la
FNARS quant a l'aide sociale a l'hebergement. La FNARS souhaiterait que, dans le cadre d'une « aide sociale
en matiere d'hebergement et de reinsertion » (ASHR), les services rendus soient articules avec tous les
dispositifs concourant a l'insertion, et qu'ils prennent place dans un ensemble territorial organise et regule, dans
une coherence d'ensemble : schema departemental, regional, pilotage, evaluation, conventions pluriannuelles,
etc. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur cette proposition.

Texte de la réponse

Les services rendus dans le cadre des CHRS doivent de plus en plus s'articuler avec tous les dispositifs
concourant a l'insertion. Des outils ont ete mis en place a cet effet selon les preconisations de la mission d'appui
instituee a l'issue du rapport IGAS-IGF sur la situation des CAT et des CHRS (pilotage, evaluation, conventions
pluriannuelles...). En outre, l'harmonisation des differents plans et schemas lies a l'hebergement et a l'urgence
est recherchee afin d'assurer une coherence d'ensemble, tant au niveau departemental qu'au niveau regional.
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